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  Lettre datée du 27 avril 2017, adressée à la Présidente du Conseil  

de sécurité par les Représentants permanents de la France  

et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 À la suite de la réunion tenue le 21 avril 2017 selon la formule Arria, 

co-organisée par les Missions permanentes de la France, du Royaume -Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amérique avec 

M. Pinheiro, Président de la Commission d’enquête internationale indépendante sur 

la République arabe syrienne (qui relève du Conseil des droits de l ’homme), nous 

avons l’honneur d’appeler votre attention sur le rapport de la Commission d’enquête 

le plus récent, paru le 10 mars 2017 sous la cote A/HRC/34/CRP.3
1
. 

 Le rapport présente un compte rendu détaillé et alarmant des violations 

généralisées et systématiques des droits de l’homme commises.  

 La situation des droits de l’homme en Syrie est catastrophique et continue de 

se détériorer, les civils payant le plus lourd tribut. Créée le 23  août 2011, la 

Commission d’enquête réunit des preuves des violations et des atteintes commises 

en Syrie depuis le début du conflit, dont certaines peuvent être constitutives de 

crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité.  

 Nous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent de la France  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) François Delattre 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent du Royaume-Uni  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Matthew Rycroft 

 

__________________ 

 
1
 Disponible sur le site Web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme. 

http://undocs.org/fr/A/HRC/34/CRP.3

